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La rentrée est là…Les 
soupirs du farnien-
te cèdent leur place 
à ceux de la budgé-

tisation des mois à venir…
Quid du crédit auto pour 
l’achat de votre prochaine 
voiture ? Souscrit auprès 
d’une banque ou d’un or-
ganisme financier propo-
sé par le concessionnai-
re, le coût du crédit auto 
dépend du montant de la 
voiture achetée (neuve ou 
d’occasion), de la durée 
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A RETENIR AVANT D'ACHETER
LES PIÈGES DU CRÉDIT
Avant de craquer pour une voiture neuve ou d'occasion, voici un petit aide-mémoire qui vous aidera à éviter les pièges 
du crédit. Surtout, gardez à l'esprit que les conditions indiquées en petits caractères en bas de contrat n'engagent et ne 
piègent que ceux qui ne les ont pas lues...

d’engagement et de vos 
capacités de rembourse-
ment : plus la durée sera 
courte, plus le taux d’in-
térêt sera bas. Mais l’achat 
à crédit par un particulier 
reste soumis au droit de la 
consommation. Cela impli-
que que le taux d’endette-
ment (rapport entre votre 
revenu et les charges finan-
cières liées à l’ensemble de 
vos emprunts) ne doit pas 
dépasser 33% de vos reve-
nus mensuels (Art. L.313-3 

Code de la consommation). 
Une fois votre dossier ac-
cepté, sachez que vous dis-
posez d’un délai de 7 jours 
francs pour vous rétrac-
ter (Art. L.311-13 Code de 
la consommation). Si le dé-
lai expire un samedi, un di-
manche ou un jour férié, il 
est prolongé jusqu'au pre-
mier jour ouvrable à minuit 
(la date d’envoi fait foi). Il 
suffit de retourner à l’or-
ganisme bancaire le bor-
dereau détachable prévu 

au contrat de prêt ou d’en-
voyer une lettre recom-
mandée avec avis de ré-
ception. Attention au prêt 
affecté avec livraison im-
médiate, le délai de rétrac-
tation est ramené à trois 
jours ! En complément, des 
assurances optionnelles 
peuvent vous être propo-
sées : en cas de dommage, 
apportant une aide à l’em-
prunt afin de racheter un 
véhicule d’une valeur équi-
valente ; en cas de chôma-

ge, maladie, invalidité, dé-
cès… où, l’organisme de 
crédit prend en charge le 
remboursement des men-
sualités, évitant une spira-
le de défaillance financiè-
re. Si le crédit auto et les 
garanties facultatives peu-
vent constituer une man-
ne budgétaire, restez vigi-
lants aux frais annexes et 
spécifiquement à ceux de 
dossier...


